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Libourne, le

SCI 
4 Chemin 

33000
Affaire suivie par : 

Tél. : 05 57 55 33 79 – Fax : 05 57 55 33 88

Dossier n°: PC 033243 17F0 

Adresse des travaux : 8 Rue 
Madame,

Le        vous m’avez déclaré avoir achevé vos travaux et m’avez adressé une D.A.A.C.T. pour le dossier PC 033243 17F00.
Mais l’attestation constatant que les travaux réalisés respectent les règles d’accessibilité applicables mentionnées à l’art. R. 111-19-27 du code de la construction et de l’habitation   (case AT1 du formulaire de D.A.A.C.T.) n’était pas jointe à votre envoi.


Pour information je vous rappelle les termes de l’article. R. 111-19-27 du code de la construction et de l’habitation :

« Créé par Décret n°2007-1327 du 11 septembre 2007 - art. 1 JORF 12 septembre 2007 en vigueur le 1er octobre 2007
A l'issue des travaux mentionnés aux sous-sections 1 à 5 et soumis au permis de construire prévu à l'article L. 421-1 du code de l'urbanisme, l'attestation prévue à l'article L. 111-7-4 est établie par un contrôleur technique titulaire d'un agrément l'habilitant à intervenir sur les bâtiments ou par un architecte, au sens de l'article 2 de la loi du 3 janvier 1977 sur l'architecture susvisée, qui ne peut être celui qui a conçu le projet, établi les plans ou signé la demande de permis de construire. L'attestation est jointe à la déclaration d'achèvement prévue par l'article R. 462-1 du code de l'urbanisme. 
Les personnes mentionnées à l'article R. 111-18-4 du présent code qui construisent ou  améliorent un logement pour leur propre usage sont dispensées de fournir l'attestation prévue au premier alinéa.

Un arrêté du ministre chargé de la construction détermine, en tant que de besoin, les modalités d'application du présent article. »

Les délais de 3 ou 5 mois qui me sont impartis pour contester la conformité de votre projet ne commenceront à courir qu’à réception de cette attestation.

Je vous prie d’agréer, Madame, l'expression de mes sentiments distingués.
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